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HERBE_03 - Absence totale de fertilisation minérale et organique azotée
            (hors apport éventuel par pâturage) sur prairies

Les modifications par rapport à l'année précédente sont indiquées en rouge.

1     : Objectifs      :  

Cette opération  vise l'augmentation  de la diversité  floristique et la  préservation  de  l’équilibre
écologique de certains milieux remarquables (praires,  tourbières, milieux humides,  etc.), en
interdisant la fertilisation azotée minérale et organique (hors apports éventuels par pâturage).

En effet, l’augmentation de la fertilisation des prairies a pour conséquence une homogénéisation des
milieux du point de vue de la disponibilité en ressource qui a entraîné la disparition des espèces
adaptées  aux  milieux  pauvres  en  nutriments  et  le  remplacement  d’espèces  spécialistes  par  des
espèces  généralistes.  La  fertilisation  minérale  azotée  apparaît  donc  comme  un  des  principaux
responsables de la baisse de richesse spécifique dans les parcelles et bordures adjacentes.

Par  ailleurs,  la  fertilisation  modifie  la  composition  fonctionnelle  des  communautés  végétales  en
présence :  elle  favorise les espèces de grande taille,  dont  les tissus sont plus riches en éléments
minéraux, et dont les capacités de croissance et de prélèvement des éléments minéraux sont plus
élevées.

2     : Montant unitaire annuel     :  

Établir le montant de l’aide en se référant au DCN et aux paramètres définis localement

3     : Conditions d’éligibilité relatives à l’exploitation ou aux surfaces     :  

3-1 Eligibilité de l’exploitation ou du demandeur

3-2     : Eligibilité des surfaces  

Chaque territoire définit, les surfaces en herbe  et milieux remarquables éligibles  (parmi les cultures
des catégories « Surfaces herbacées temporaires » et « Prairies et pâturages permanents »), pour
lesquelles il existe un risque réel de perte de biodiversité floristique et/ou un enjeu de reconquête de
cette biodiversité,  lié  à  une  fertilisation excessive.  Ce ciblage devra être  élaboré sur la  base d’un
diagnostic environnemental de territoire.

Les bandes tampon imposées par la réglementation nitrates et la BCAE 1 situées le long des cours 
d’eau ne sont pas éligibles. Les SIE situées en dehors de ces bandes tampons sont éligibles.

4     : Critères de sélection  

Les critères de sélection sont à définir au niveau régional.
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5 : Cahier des charges

Obligations du
cahier des charges

à respecter en
contrepartie du

paiement de l’aide

Contrôles Sanctions

Modalités de
contrôle Pièces à fournir Caractère de

l'anomalie

Gravité

Importance de
l’anomalie

Etendue
de l’anomalie

Absence totale 
d’apport de 
fertilisants azotés 
minéraux et 
organiques (y 
compris compost et 
hors apports 
éventuels par 
pâturage)

Sur place :
documentaire

et visuel
(absence de

traces
d'épandage)

Cahier
d'enregistrement
des interventions

Réversible Principale Totale

Enregistrement des
interventions

Sur place :
documentaire

Présence du cahier
d'enregistrement

des interventions et
effectivité des

enregistrements yc
pour la fertilisation

Réversible aux
premier et
deuxième
constats.

Définitif au
troisième
constat.

Secondaire
(si le défaut

d’enregistremen
t ne permet pas
de vérifier une

des autres
obligations,

cette dernière
sera considérée

en anomalie)

Totale

Si retenu pour le 
territoire :
Respect de 
l’absence d'apports 
magnésiens et de 
chaux et/ou respect
de la limitation de 
fertilisation P et K

Sur place :
documentaire

et visuel
(absence de

traces
d'épandage)

Cahier
d'enregistrement
des interventions

Réversible Secondaire Totale
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Obligations du
cahier des charges

à respecter en
contrepartie du

paiement de l’aide

Contrôles Sanctions

Modalités de
contrôle Pièces à fournir Caractère de

l'anomalie

Gravité

Importance de
l’anomalie

Etendue
de l’anomalie

Interdiction du 
retournement des 
surfaces engagées.

La destruction 
notamment par le 
labour ou à 
l’occasion de 
travaux lourds est 
interdit. Seul un 
renouvellement par 
travail superficiel du
sol est autorisé sur 
les 5 années 
d'engagement. Le 
renouvellement par 
travail superficiel du
sol n'est pas 
autorisé l'année de 
l'engagement.1

Administratif
et

sur place :
visuel

Automatique
d’après la

déclaration de
surfaces

et
contrôle visuel du

couvert

Définitif Principale Totale

Interdiction 
d’utilisation de 
produits 
phytosanitaires sur 
les surfaces 
engagées, sauf 
traitements 
localisés

Sur place :
documentaire

et visuel

Visuel : absence de
traces de produits

phytosanitaires
(selon la date du

contrôle)
Documentaire : sur

la base du cahier
d’enregistrement
des interventions

Définitif Principale Totale

6     : définitions et autres informations utiles  

Préciser la définition des surfaces admissibles en prairies et pâturages permanents, en fonction de
l’option retenue par l’autorité de gestion :

Les surfaces en prairies et pâturages permanents sont corrigées par la méthode du prorata. (Option
1 : les surfaces admissibles résultent de l’application du prorata 1er pilier)

Les surfaces en prairies et pâturages permanents sont les surfaces graphiques, déduction faite des
surfaces correspondant à la catégorie de prorata 80-100 %. (Option 2 : les surfaces physiques sont
admissibles, sauf celles avec plus de 80 % d’éléments diffus non admissibles)

1 En cas de contrat d'une durée de 5 ans,  un seul renouvellement par travail superficiel du sol est autorisé sur les 5 
années d'engagement.
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La  tenue  du  cahier  d’enregistrement  des  interventions constitue  une  pièce  indispensable  du
contrôle. Aussi, l’absence ou la non-tenue de ce cahier le jour du contrôle se traduira par l’application
du régime de sanctions, qui peut aller jusqu’au remboursement total de l’aide, même si ce cahier ne
doit comporter que des valeurs nulles.

Préciser le modèle du cahier d’enregistrement des interventions. A minima, l’enregistrement devra
porter, pour chacune des parcelles engagées, sur les points suivants :

• Identification de  l’élément engagé (n° de l’îlot, parcelle ou partie de parcelle ou groupe de
parcelles, telle que localisé sur le registre parcellaire graphique (RPG) de la déclaration de
surfaces) ;

• Pratiques de fertilisation des surfaces [dates, quantités, produit (0 pour les apports azotés)].
• Pratiques phytosanitaires : dates, quantité, produit (0, hors traitements localisés)

Fixer laes variables locales UN (Dose d'azote totale apporté par hectare sur les prairies fertilisées pour
respecter l'équilibre de la fertilisation – Arrêté GREN). et

En cas de contrat d'une durée de 1 an, l'absence de fertilisation est requise l'année de l'engagement.
En  cas  de  contrat  d'une  durée  de  5  ans,  fixer  la  variable  p16  (Nombre  d'années  sur  lesquelles

l'absence de fertilisation est requise).
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